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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fin de vie ne devrait en aucun cas être abordée comme une étape à « programmer », une simple 
échéance à laquelle on se conformerait. Au contraire, elle doit être vécue comme un moment 
d’accompagnement, de réflexion et de solidarité, dans un cadre où l’humain et sa dignité sont au 
cœur des préoccupations. En établissant une date précise, cet article réduit le moment du décès à 
une décision administrative, rompant avec un esprit de solidarité collective, où l’humain prime 
avant tout.

 


